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AMENDEMENT
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ARTICLE PREMIER
Rédiger ainsi ’alinéa 11 :
«IIl.—Le service national chargé d’assurer les missions de protection rapprochée et
d’accompagnement de sécurité peut étre saisi par le ministre de 1’intérieur et par les services locaux

de police et de gendarmerie nationales, auprés desquels les personnes mentionnées au I peuvent
déposer une demander de protection. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement précise le mécanisme de saisine du service national chargé de mettre en ceuvre les
mesures de protection les plus lourdes.

L’amendement permet la saisine du service national par le ministre de 1’intérieur ou par les services

locaux de police et de gendarmerie. C’est aupres de ces derniers que les personnes menacées
pourraient solliciter une demande de protection.
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